
Chères Vouraisiennes, chers Vouraisiens,  

L’année 2025 sera-t-elle comme l’année 2024 ? Les guerres, interminables, perdurent : 
Ukraine, Moyen-Orient, Soudan, Birmanie, apportant hélas toujours violences, désolations, 
destructions, morts et horreurs. 

Le changement climatique apporte lui aussi un grand nombre de catastrophes : tempêtes, 
ouragans, inondations, sècheresses. 

Les femmes, les hommes et les enfants fuyant ces guerres, ces exactions, ces famines, ces 
misères, ces sécheresses, ces inondations cherchent à se réfugier dans des pays voisins ou 
lointains espérant trouver un asile où vivre plus paisiblement.  

La France n’est pas épargnée par ces bouleversements. Mayotte en est un exemple récent. 
Des précipitations abondantes ont compliqué, en 2024, le travail des agriculteurs. 

Suite aux élections européennes, Monsieur le Président de la République française a décidé 
la dissolution de l’Assemblée Nationale entraînant dans son sillage de nouvelles élections. 
Sans majorité parlementaire, une longue période d’instabilité gouvernementale s’est 
installée. La situation de blocage politique devient, chaque mois, plus préoccupante. Elle 
affaiblit le pays économiquement et diplomatiquement, dans un contexte mondial de plus en 
plus menaçant.  

La dette de la France devient exorbitante. Les restrictions budgétaires au niveau national, 
régional, départemental et autres deviennent nécessaires. Qui va en souffrir le plus ? Comme 
toujours les plus pauvres, les plus démunis, les plus fragiles. 

La Communauté de Communes dont l’importance est primordiale possède une activité 
intense. 

Les différentes commissions élaborent des projets réfléchis par le bureau communautaire 
puis entérinés par le conseil communautaire. 

Elle révise continuellement son PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal). 

Elle construit de nouveaux ateliers relais permettant l’installation de nouveaux artisans. 

La commission culture propose, outre la micro-folie, différents spectacles pendant l’année. 

Le réseau des bibliothèques se développe grâce à l’engagement de nombreux bénévoles. 

Le projet ambitieux de cette fin de mandat est la construction d’une médiathèque 
intercommunale dont l’ouverture est prévue en 2027. 

Elle est devenue propriétaire de la maison de santé Epidaure. Des travaux de réhabilitation et 
d’extension seront effectués en 2025.  

La commission environnement continue son PCAET (plan climat air énergie territorial), 
organise les journées pour le climat, développe une filière bois.  

La commission mobilité propose la location de vélos à assistance électrique, le transport à la 
demande, le covoiturage avec l’application Karos. 



Le transport solidaire permet aux personnes ne conduisant pas ou ne disposant pas de 
moyen de locomotion de faire appel à cette association afin de se déplacer. 

La commune de Saint-Hilaire-le-Vouhis est adhérente de cette Communauté de Communes 
mais possède son propre fonctionnement. Les quinze membres du Conseil municipal ainsi 
que les dix agents municipaux travaillent efficacement à son bon déroulement  

La commune est en lien avec ses habitants grâce au bureau d’accueil de la mairie, son 
bulletin annuel, son site internet et sa page facebook. 

Durant l’année civile 2024, elle a enregistré 12 naissances, 2 mariages et 8 décès. La 
population au 1er janvier 2025 est de 1 120 habitants. 

Grâce à une gestion saine des finances, la commune peut concrétiser ses projets. 

La construction du restaurant scolaire est terminée après un an de travaux. 

Le personnel communal élabore avec aisance les repas dans une cuisine spacieuse et 
fonctionnelle. 

Les élèves de l’école déjeunent dans son vaste réfectoire lumineux et bien insonorisé.  

Le samedi 8 février à 11heures des portes ouvertes seront organisées afin que vous puissiez 
le découvrir.   

L’accueil périscolaire intègrera l’ancien réfectoire. 

L’école publique des Tilleuls accueille une centaine d’élèves répartis dans quatre classes. 

Les associations communales animent toujours la commune en proposant de nombreuses 
manifestations grâce à leurs nombreux bénévoles dévoués. 

Concernant l’évolution de l’habitat vouraisien, les parcelles du nouveau lotissement « Les 
Jardins du Lavoir » se vendent bien. Actuellement 11 terrains ont été acquis, sept maisons 
sont construites et habitées. D’autres devraient sortir de terre incessamment. Il reste encore 
8 lots. 

La haie du sentier pédestre qui longe ce lotissement s’est encore enrichie d’arbres et 
arbustes plantés fin novembre 2024 grâce à l’opération « Une naissance, un arbre » Les 
enfants nés en 2023 ont mis en terre chacun son plant avec l’aide de ses parents. 

La commune a accueilli du lundi 2 au 28 septembre 2024 la Micro-Folie, musée numérique 
itinérant du Pays de Chantonnay.  

La bibliothèque « Au Pré des Livres », grâce à ses bénévoles dynamiques et motivés propose 
diverses animations. 

Depuis le 1er janvier 2025, le bac à ordures ménagères et les sacs jaunes contenant les 
emballages sont collectés le même jour en même temps toutes les deux semaines. 

En 2024 ont été réalisés, pour les bâtiments communaux des travaux d’entretien à la mairie, 
à l’église, à l’école, à l’Espace de l’Amitié, au terrain de football et en voirie des travaux de 



remise en état de routes communales, de drainage, des revêtements bicouche, de 
canalisation d’eaux pluviales. 

Lors de l’élaboration du budget communal en mars prochain, le conseil municipal fixera la 
liste des travaux à venir pour cette année. 

Depuis juillet 2024, un cabinet de kinésithérapie est installé dans le lotissement des jardins 
du Lavoir au 1 impasse du Potager. Il accueille aussi l’infirmière qui tient une permanence le 
matin à 7h45 sur rendez-vous.  

Une aide-soignante propose ses services pour un accompagnement à domicile.  

Deux créations de commerce devraient redynamiser la commune.  

Une supérette Api devrait être installée sur le parking du stade et proposer en libre-service 
700 produits du quotidien à partir d’avril. 

Le bar devrait rouvrir prochainement, avec des activités (fléchettes, baby-foot, billard, palets) 
et autres jeux de groupe, des moments festifs (concerts de petits groupes, soirées à thème, 
scènes ouvertes aux talents amateurs à découvrir). Il proposera d’autres services comme un 
relais-colis. 

Je tiens à remercier chaleureusement les adjoints, les conseillers municipaux et les agents de 
la commune pour leur implication et leur dévouement au service de Saint-Hilaire-le-Vouhis. 

Je vous souhaite, avec l’ensemble du Conseil Municipal, à toutes et à tous une année 
dynamique, chaleureuse, de bonne santé et de réussite. 

 

    Jean-Louis Cornière 

    Maire de St Hilaire le Vouhis. 


